
6 Disséquer la proposition d’EEI

Recueillir l’information – où chercher

Vous devrez comprendre en quoi consiste au juste la proposition, ainsi que le contexte 
économique, social, géographique et environnemental qui entoure celle-ci. Réunissez 
l’information sur la région visée, le projet proposé et les règles et règlements qui s’y  
appliquent. Vous pouvez chercher l’information aux endroits suivants :

Sources locales :
Bureau d’enregistrement des titres fonciers; •	
Municipalité, comté, arrondissement municipal, district d’aménagement, commission •	
de zonage;

Find any by-laws and/or resolutions for: 

Trouvez tout règlement et toute résolution qui porte sur les points suivants : 

aménagement,•	
zonage, •	
santé, •	
gestion du fumier,•	
octroi de permis aux EEI,•	
protection de l’environnement.•	

 Sources provinciales : 
Ministère de la Santé ou Bureau du médecin hygiéniste en chef; •	
Ministère de l’Environnement;•	
Ministère des Ressources naturelles;•	
Ministère de l’Industrie;•	
Ministère de la conservation/aménagement des eaux;•	
Ministère de l’Agriculture;•	
Office des districts de conservation ou régies des bassins hydrographiques.•	
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Sources fédérales :
Le gouvernement fédéral n’exerce actuellement qu’une surveillance limitée de l’implantation 
des EEI, mais de nombreux organismes gouvernementaux parmi ceux qui figurent ci‑dessous 
vous fourniront des documents techniques et de recherche.  

Institut national de recherche sur les eaux•	   www.nwri.ca 
Commission géologique du Canada •	 http://gsc.nrcan.gc.ca;
Environnement Canada •	 http://www.ec.gc.ca/;
Ministère des Pêches et des Océans•	  http://www.dfo-mpo.gc.ca/;
Ressources naturelles Canada •	 http://www.nrcan-rncan.gc.ca/;
Conseil national de recherches Canada •	 http://www.nrc-cnrc.gc.ca/;
Agriculture et Agroalimentaire Canada  •	 http://www.agr.gc.ca/;
Administration du rétablissement agricole des Prairies (ARAP)  •	
http://www.agr.gc.ca/pfra/;
Agence canadienne d’inspection des aliments •	 http://www.inspection.gc.ca;
Agence canadienne d’évaluation environnementale /Registre canadien d’évaluation •	
environnementale http://www.ceaa-acee.gc.ca/;
Agence de la santé publique du Canada •	 http://www.phac-aspc.gc.ca/.

Statistique Canada  

Statistique Canada constitue une source précieuse de données concernant diverses facettes 
de l’agriculture, des collectivités, de l’économie et de l’environnement. La page d’accueil est 
à l’adresse http://www.statcan.ca/start_f.html. Vous y trouverez des liens menant à des  
statistiques sur une foule de sujets. Le Quotidien  http://www.statcan.ca/francais/dai-quo/ 
diffuse de brefs rapports ainsi que des statistiques à jour sur un grand nombre de sujets.

Cartes
 Cartes de très grandes fermes d’élevage au Canada •	
http://atlas.nrcan.gc.ca/site/francais/maps/economic/agriculture/
agriculture2001/largefarmcan 
Un profil géographique de la production de fumier au Canada •	
http://www.statcan.ca/francais/freepub/16F0025XIB/16F0025XIB2000001.htm
Google Maps •	 http://maps.google.com/Un outil Internet qui vous offre des cartes, 
des photos satellite ainsi qu’une combinaison des deux pour obtenir des renseigne-
ments détaillés sur un lieu donné.



Guide du citoyen confronté à une ferme industrielle : manuel d’aide à la protection de votre collectivité

Ce qu’il faut chercher – de l’information  
logistique et locale

Une fois que les lois locales et les règles liées à l’obtention des permis requis dans votre  
province et municipalité, comté ou district d’aménagement vous sont devenues familières, 
vous devrez étudier la proposition de ferme industrielle pour vérifier sa conformité aux lois, 
aux règlements et aux lignes directrices qui s’appliquent.

Il est important que vous fassiez participer autant de bénévoles et de voisins connaissant la 
géographie avoisinante de votre région qu’il est possible afin que ceux-ci puissent repérer tout 
point faible pouvant entacher la proposition. La connaissance de l’écologie locale joue un rôle 
important pouvant aider votre groupe à cerner des erreurs dans la proposition. N’allez pas 
supposer que l’information fournie par le promoteur est exacte. De plus, tenez pour acquis 
que les organismes gouvernementaux de votre province appuient le projet et fourniront un 
minimum d’aide et de renseignements à ceux qui s’y opposeront.

Les erreurs que recèle la proposition peuvent être utilisées pour consolider votre stratégie et 
miner l’intégrité de la proposition et la crédibilité du promoteur. Voici des choses que vous 
devez connaître :

Renseignements généraux
nom du promoteur;•	
genre d’installation (porcherie, ferme laitière, parc d’engraissement, poulailler);•	
nombre d’animaux projetés à l’installation;•	
nombre d’unités animales proposées;•	
municipalité (ou comté) devant accueillir l’installation;•	
calendrier (dates clés pour les audiences, réunions, échéances, appels, etc.).•	

Proximité
À quelle proximité ce projet sera-t-il des résidants environnants ainsi que de diverses entités 
et infrastructures communautaires, y compris :

la ville ou le village le plus près;•	
l’autoroute et les routes locales les plus près devant être utilisées;•	
la fabrique d’aliments du bétail, ou provenderie, la plus près;•	
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les résidences, commerces, écoles, garderies, centre d’hébergement et de soins de •	
longue durée, églises, sites touristiques, aires de loisir qui sont à proximité;
l’hôpital le plus près.•	

Réglementations locales
Cherchez tout règlement gouvernemental ou local pouvant s’appliquer à l’agriculture. Toute 
proposition d’aménagement de n’importe quel type nécessite habituellement l’approbation 
des autorités locales. Une ferme industrielle peut être classée dans la catégorie « utilisation  
discrétionnaire » ou « utilisation conditionnelle », ou tel qu’il est permis dans le cadre du 
schéma d’aménagement de votre collectivité. Selon la province, la prise de décision se fera au 
niveau local si l’EEI fait l’objet d’une utilisation discrétionnaire ou conditionnelle. Cherchez 
les renseignements suivants : 

distances de retrait minimales;•	
résolutions du comté ou de la municipalité qui portent sur les EEI;•	
résolutions du canton ou du district d’aménagement;•	
plans d’aménagement et politiques relatives aux EEI;•	
règlements sur le zonage et l’utilisation des terres;•	
autres règlements pouvant s’appliquer (p. ex. élimination des déchets, santé);•	
procédure d’avis public déclenchée par la proposition;•	
procédure d’appel des décisions locales.•	


